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„ par celle-ci que dès auffi-tôt mon arrivée, je m'aclrefl'erni à Mr. S.m-

„ puinet à qui vous avez remis l'affaire qui eft mentionnée d:ins votre

ditte Lettre, afin de la terminer d'une manière jufte Sz lcg?îlc à la fa-

tisfaction de l'un h de l'autre .*& pour vous faire voir que je n'entends

nullement pas avoir aucune difficulté , noi^s foummettrons nos différents

„ à des amis communs ou à des Arbitres éclairés. Voilà, Monfieur , mes
„ fentiments avec lefciuels j'ai l'honneur d être avec une parfaite confidéra-

„ tion , Monfieur , &c. Signé Pierre Ducalvet.
Mr. P. Pmet , Ecuyer , ^c,

A ^uehec,

Jufques-là l'affaire paroifToit être dirigée par des déférences récijiroq'ies
;

Ja réponfe du Défendeur étoit trop polie, & en ménie-temps trop rni-

fonnabîe pour penfer que le Procureur fondé n'y auroit aucun égard. iMais ,

o\\ ( Stupete gentes ) fans aucune réponfe, il fut préfenté une Requête par

le minifl-ere de Me. Sanguinet, tendante à ce qu'il fût permis d'afiigner

le Sieur Ducalvet pour le payement d'une fomme de ^ ^^[]\ 7 4» P<-Hir

folde de compte due aux Sieurs Watfon & Rasleigh , llipulant pour eux
Me. P. Panet. La Requête fut apointée , & l'Affignation à comparoîtrc

pour fe voir condamner au payement de ladiite fomme.
Le Sieur Pierre Ducalvet fournit fes défenfes qui contiennent fommai-

rement
,

qu'il convient de payer la balance du compte entre lui h les

Demandeu*"" , fi aucune il y a; mais que pour parvenir à la connoître
,

il eP: néceflaire que les Demandeurs fournilîënt les comptes originaux des

Manufadlures , ainfi que le Défendeur prouve qu'ils étoient tenus de pro-

duire ainfi que les comptes détaillés en bonne forme des remiles en grains à eux
faites , fuivant les connoiflements & Lettres de réception. En outre , que
Me. Panet ftipulant foit tenu de fatisfaire aux rebreches que produira le

Défendeur, fuivant fon obligation fous feing privé, du 7 Odobre 1777,
dont copie eft dans la défenfe.

Ces articles embarrafibient également le Procureur fondé.

1*^.11 n'étoit muni (fans doute) que d'une Procuration infuiTifante. II

n'eft pas pofîîble d'en décider n'ayant point encore été communiqr5e au

Sieur Défendeur, 2^. Il n'avoit pour toute preuve de l'authenticité de fa

demande, qu'une affirmation pardevant le Lord Maire de Londres. Affir-

mation qui ne fe fait jamais fans les mots , Jauf erreurs ou omjjjions

comme il a été obfervé ; & par conféquent ne vaut qu'autant qu'il n'y a

point de preuve au contraire , ou même une fimple contradiction , & qui

ne peut fervir que pour obtenir une prife de corps fi le cas y écheoit ;

mais qui ne fait jamais une preuve que pour certifier que tous les

articles contenus dans un compte font conformes au livre de raifon ,

mais non que le compte foit complétem.ent jufte, particulie'rement dans

cette Colonie où la Cour de Chmcellerie a été abolie, tandis qu'elle

fubfifte dans les autres Colonies. Cette voie feroit un abus , & préjudi-

cieroit au Commerce, puifqu'alors les Défendeurs qui auroient affaire .\.

gens de mauvaife foi , n'auroient aucune voie pour obtenir juilice.
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